




I. Des conceptions différentes  

 
II.    Un rapprochement des deux conceptions   
        du contrat 

A. Du point de vue chinois  
       La loi sur les contrats de 1999 
B. Du point de vue français 
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III. Les principales difficultés rencontrées dans la pratique 
A. Un cadre juridique incertain 
       - En France 
       - En Chine 
B. Des difficultés linguistiques 
C. La loi applicable 
D. Règlement des différends 
       L’efficacité et l’indépendance des tribunaux ou    
       instances arbitrales 
E. La propriété intellectuelle 
Conclusion 
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